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Les médias
ont mauvaise presse

La
presse est mal aimée. Du public

qui, au baromètre de la confiance
dans les institutions, la relègue
régulièrement en queue de classement.

Des politiciens, irrités par son
impertinence, qui tentent de la museler

par des dispositions légales restreignant

le libre exercice de la profession
journalistique.

Le diagnostic est connu. Entraînée
dans une impitoyable course à
l'audience qui garantit l'indispensable
manne publicitaire, stimulée par la
télévision et ses images prégnantes, la
presse succombe à la tentation du
sensationnel, cultive l'émotion, crée
l'événement, organise parfois des chasses
aux sorcières, se grise du pouvoir
qu'elle peut exercer sur l'opinion. Au
détriment de sa mission première,
l'information. Plutôt que de montrer les
faits de manière à ce que le lecteur
puisse se faire une opinion, elle
ambitionne de démontrer, asservissant si
nécessaire la réalité à cette nouvelle
«mission».

Le portrait est
caricatural. Tous les
journaux ne tombent

pas dans ces
excès, loin s'en faut.
Mais le fait que
certains en aient fait
leur fonds de
commerce est déjà
préoccupant. Car la
pratique du mensonge,
l'exposition systématique

de la violence
et le choix du
divertissement paient. Le
lecteur peut se montrer

sévère à l'égard de la presse; il
n'en consomme pas moins cette
nourriture douteuse. Les exigences
commerciales auxquelles sont soumises les

entreprises de presse risquent donc
d'amplifier ces dérapages.

Faut-il dès lors légiférer, dresser des

garde-fous juridiques à la liberté de la
presse? Ce remède risquerait bien
d'achever le patient: le contrôle
étatique de l'information n'a jamais
conduit qu'à tuer cette liberté, et avec
elle le droit à l'information. Reste
donc à la profession, si elle veut éviter
la tutelle étatique, à mettre de l'ordre
dans la maison. Une tâche que les
journalistes n'ont pas encore sérieusement

prise en main.

Faut-il légiférer,

dresser des garde-fous

juridiques à la liberté

de la presse?

Ce remède risquerait
bien d'achever

le patient.

On vient de fêter le vingtième
anniversaire du Conseil suisse de la presse,
un organe créé par la Fédération suisse
des journalistes pour contrôler le
respect des principes éthiques de la
profession et défendre la liberté de la
presse. Ce Conseil a longtemps
somnolé. Depuis quelques années, il se

montre plus actif, mais les journaux
ne publient que rarement ses prises de

position. Les journalistes ne
supporteraient-ils pas le jugement de leurs
pairs? Une plus large publicité faite
aux résolutions du Conseil ne pourrait
qu'animer le débat sur le rôle de la

presse et témoigner de l'importance
accordée par la profession à ses
principes éthiques.

Le Conseil suisse de la presse ne
dispose d'aucun pouvoir cœrcitif. Il ne
peut que brandir un carton jaune,
pour reprendre l'expression de son
président Roger Blum. Et il est loin de
connaître tous les cas de violation de

l'éthique professionnelle. Instance de
dernier recours, le Conseil ne peut à

lui seul observer et
évaluer le comportement

des journalistes.

C'est en
amont, au sein des
rédactions, que doit
se situer le contrôle.
En mettant en place
par exemple un om-
budsman tel que le
connaît Le Monde,
véritable vigile de la
qualité du journal.
Mieux encore, en
institutionnalisant
un espace de débat

propre à chaque publication et
permettant aux journalistes de passer
régulièrement leur production au crible
de la critique. On peut même imaginer

que participent à ce débat des

représentants des lecteurs. Plus largement

encore, les journaux pourraient
répercuter dans leurs colonnes les
éléments importants de ce débat.

Sans ce dialogue critique avec elle-
même et ses lecteurs, la presse se verra
tôt ou tard imposer des règles
extérieures dont le droit à l'information
pâtira. JD

Sur ce sujet : Daniel Cornu, Journalisme
et vérité, Labor et Fides, 1994; et Éthique

de l'information, QSJ n° 3252.
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